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Gräce aux efforts de la Commission des concours on parvint
enfin ä se mettre d'accord pour une modeste remuneration
ainsi que pour l'envoi de la cpmmunication ecrite du verdict
aux concurrents.
3. Concours pour le bätiment scolaire de Zollikofen.

La somme affectee aux prix y avait ete fixee ä environ
2 ä 3000 fr., au lieu de la porter ä 3800 fr., montant norma-
lement calcule. Le jury devait etre « constitue plus tard ». La
« Schweizerische Bauzeitung » mit en garde ses lecteurs contre
ce concours. Le resultat en est reste inconnu.

Le rapporteur fait ressortir que son rapport ne doit etre
considere que comme introduction ä une discussion generale.
II se demande s'il ne serait pas opportun d'envoyer la « Notice
annexe » aussi aux autorites.

M. E. Rybi, arch., en sa qualite de president de la
Commission des concours, donne quelques informations explica-
tives relatives ä la nouvelle «.Notice annexe » (N° 105). Les
« Principes » (N° 101) n'ont pas ete changes. On s'est limite
simplement ä souligner le mot «devoir» dans la nouvelle
edition. La motion presentee par M. Mathys, arch., concer-
nant l'envoi de la « Notice annexe » aux autorites et surtout
aux directions des travaux lui parait recommandable.

Deux points essentiels ont ete ajoutes ä la « Notice annexe » :

1° des dispositions concemant les honoraires des membres
du jury et 2° le sd|||lement ä l'art. 11 concemant l'achat
d'un projet. Jusqu'ici Porganisateur d'un concours avait le
droit d'acquerir un projet non prime. Dorenavant l'auteur
d'un projet aura le droit d'en refuser la cession.

En terminant, le rapporteur rappelle le concours relatif ä

F« Asile de vieillards de la Waid », oü le jury a recommande

pour l'execution un projet ainsi acqms.
M. P. Vischer, arch., remercie les deux rapporteurs de

leurs motions, ainsi que la Commission des concours pour
ses travaux.

M. H. Peter, arch., fait part ä l'assemblee que la Section
de Zürich se declare d'accord que les « Principes » actuels
restent en vigueur. Le nouvel article 21 de la Notice annexe

par contre a surpris. II renvoie ä deux concours recents (Asile
des vieillards et Jardin dfinfants). La Ville de Zürich, promo-
teur du concours, avait fait dependre la participation des

employ6s de 1'autorisatioÄie leurs patrons. Sur ce, un certain
nombre d'employis et de representants de l'Union suisse des

Techniciens reclamerent et divers pourparlers eurent lieu
entre autorites, employes et representants de la S. /. A. La
Section de Zürich finit par declarer preferable de renoncer
aux conditions restrictives pour les employes. Elle a fait part
de son point de vue au Comite central, dans sa lettre du
30 avril.

De l'avis de la Section de Zürich, la derniere phrase de

l'article 21 devrait etre rayee, comme susceptible de conduire
ä des complications.

M. H. de Gugelberg propose d'etendre les normes pour les

concours aux concours relatifs aux travaux du genie civil.
M. P. Vischer remarque que nous sommes armes de ce

cote par (N° 104) : « Normes ä observer en matiere de concours
de Genie civil » (du 17 avril 1918).

M. W. Luder, ing., n'aimerait pas qu'on eüt l'impression
que la Section de Soleure n'ait rien fait dans le cas du concours
« Chantier Areal ». Elle a interdit des l'abord ä ses membres
de participer ä ce concours. La Solution a ete effectivement
insuffisante en fin de compte. II souhaite qu'il ne soit pas pris
de decision importante sans que l'on ait consulte au prealable
la Section, et sans que l'on tienne compte de la Situation
locale.

M. J.-E. Schenker, arch., est d'avis qu'il faudrait conserver
l'article 21. Le libre acces des employes aux concours pourrait
entratner des inconvenients.

M. H. Peter, arch., attire l'attention de l'assemblee sur le

fait que les rapports entre patron et employe sont des

rapports d'ordre personnel et qu'ils sont regles par le contrat
d'engagement. Les patrons sont en etat de se proteger par
ce contrat meine. Le promoteur d'un concours ne devrait
pas s'ingerer par consequent dans des relations privees. Les

questions ressortissant ä la derniere phrase de l'art. 21 se

rapportent aussi au jury.

M. C. Griot, arch., est d'avis que ce serait incorrect de la
part des employes de se placer au-dessus des restrictions
prevues par l'art. 21. II souhaite que le point de vue des

patrons soit düment appuye.
M. H. v. Gugelberg, ing., propose de charger les Sections de

l'envoi des « Principes » et de la « Notice annexe » aux autorites.
M. Th. Nager, arch., espere qu'en discutant la question des

concours l'on n'aboutirapas ä des mesures de protection exclu-
sives en faveur des architectes independants. II ne faudrait
pas enlever d'autre part aux employes la possihilite de se

distinguer dans les concours. Notre but n'est pas la protection
d'un groupe special||j|*est-ä-dire de nous-memes), mais l'en-
couragement de la meilleure Solution d'un programme
d'architecture. Si l'jfij se place ä ce point de vue, il ne sera guere
possible d'appliquer des restrictions importantes. II recommande

aux collegues presents de limiter ä un minimum leurs
exigences ä l'occasion d'un concours.

M. E. Rybi, arch., renvoie ä la derniere phrase de l'art. 24,
oü l'on retojivve la motion avancee par M. Nager. L'art. 21
a ete traite ä fond dans la seance de la Commission des
concours. On a ete generalement d'avis qu'il ne faudrait sous
aucun pretexte entraver l'essor des jeunes. Le contrat de
travail n'a rien ä faire avec le programme des concours, car
ce dernier represente un lien contractuel entre l'organisateur
d'un concours et le coneurrent et non pas entre le patron et
l'employe.

M. H. Wexss, arch., propose de conserver l'art. 21 dans sa
forme actuelle, vu qu'il vise des employes deloyaux.

M. C. Jegher, ing., est d'avis que l'art. 21 risque eventüel-
lement de placer le jury devant un probleme insoluble. II
rappelle aussi le cas du concours « Altersheim in Zürich », oü
un projet ne repondant pas au programme fut acquis. Si l'on
envisage comme but le but designe par M. Nager de favoriser
la meilleure Solution d'un probleme de construction, le jury
a eu raison peut-etre dans ce cas de desavouer son propre
programme. II recommande ä la Commission des concours de
s'oecuper encore une fois aussi de ce point de la notice.
De son cote il insiste en outre sur le vceu dejä enonce que tout
programme de concours incorrect soit porte le plus vite possible

ä la connaissance des organes de la Societe ou des membres

de la Commission.
M. P. Vischer, arch., clöt lä-dessus la discussion relative ä

la question des concours et remercie les rapporteurs. Quant
ä l'art. 21, ilme doit etre envisage que comme ligne de conduite
en cas de conflit. De meme, le cas rappele par M. Jegher doit
etre considere comme un cas isole. Le rapporteur ne croit pas
qu'il soit necessaire de changer la « Notice annexe » qui vient
d'etre approuvee tout dernierement. C'est le Comite central
qui aura soin de l'envoi de cette norme aux autorites.

(A suivre.)

CARNET DES CONCOURS

Concours pour l'elaboration d'un projet de plage
ä Vevey»

La Societe Vevey-Corseaux-Plage ouvre entre les architectes

etablis depuis un an au moins dans le district de Vevey
un concours d'idees pour l'etablissement d'un projet de Plage
moderne ä Vevey-Corseaux.

Jury : MM. Rosset, architecte et syndic de Lausanne ;

Gardiol, ingenieur ä Vevey ; Favarger, architecte k Lausanne ;
Kopp, industriel ä Vevey et Etter, geometre ä Vevey. — Sup-
pleants : MM. Gillard, architecte ä Lausanne et Herter,
ingenieur k La Tour de Peilz.

Le jury dispose d'une somme de 2200 francs pour recom-
penser les trois meilleurs projets. Le Comite de
Vevey-Corseaux-Plage a invite MM. Schmid, architecte k Veytaux et
Zollinger, architecte k Zürich, k prendre part au concours et
a fournir chacun un projet, lequel, independamment de la
prime qu'il pourrait obtenir, sera paye et deviendra propnöte
de la Societe.

Terme : 15 ddeembre 1928.

Voir page 9 des feuilles bleues le communique de
l'Office suisse de placement.

Impr nnerie La Concorde.
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